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Annexe 1 – Cadre règlementaire de l’appel à candidatures ITI 

 

 
- Règlement (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021, portant 

dispositions communes (dit RPDC) relatives aux fonds européens structurels et d'investissement 
(FESI) et établissant les règles financières applicables à ces Fonds, notamment ses articles 28 
à 30 relatifs au développement territorial intégré et aux investissements territoriaux intégrés (ITI).  

 

- Règlement (UE) 2021/1058 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021, relatif au 
Fonds européen de développement régional (FEDER) et au Fonds de cohésion, notamment ses 
articles 9, 10 et 11 concernant le développement durable et ses interactions en milieu urbain.   

 
- Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général 
sur la protection des données). 

 
- Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018, relatif à 

la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre circulation de ces 
données.  

 
- Accord de partenariat France-2021-2027, tel qu’adopté le 2 juin 2022 par la Commission 

européenne. 
 

- Décret n°2022-608 du 21 avril 2022, fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans 
des programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes 
pour la période de programmation 2021-2027. 

 
- Programme régional de l’Ile-de-France et du bassin de la Seine FEDER/FSE+ 2021-2027, publié 

après adoption par le Conseil régional du 22 septembre 2022 (consultable sur le site Europe Ile-

de-France). 

 
- Délibération n° CR 2022-011 du 16 février 2022, relative à l’autorité et la mise en œuvre de la 

gestion des fonds européens FEDER et FSE+ 2021-2027. 

 
- Délibération n° CR 2022-042 du 22 septembre 2022, relative à la mise en œuvre des fonds 

européens (après avis de la Commission européenne sur le Programme régional de l’Ile-de-

France et du bassin de la Seine FEDER-FSE+ 2021-2027. 

- Convention type de délégation de tâches au titre de l’investissement territorial intégré du volet 
urbain du programme opérationnel FEDER-FSE+ de la Région Ile-de-France pour la période de 
programmation 2021-2027. 

 

 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32021R1060&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32021R1058&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32016R0679
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32018R1725&from=FR
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/ressources/accord-de-partenariat-france-2021-2027
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638719
https://www.europeidf.fr/
https://www.europeidf.fr/
https://www.iledefrance.fr/sites/default/files/medias/2022/02/CR2022-011.pdf
https://elien.iledefrance.fr/web/master_4473534/cr2022-042rap
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EXTRAITS DU REGLEMENT PORTANT DISPOSITIONS COMMUNES (RPDC)  
POUR LES FESI 2O21-2027 N°2021/1060 

CHAPITRE II - Développement territorial  

Article 28 
Développement territorial intégré 

 

Lorsqu’un État membre soutient le développement territorial intégré, il le fait au moyen de stratégies 
de développement territorial ou local prenant l’une des formes suivantes :  
a) des investissements territoriaux intégrés ;  
b) un développement local mené par les acteurs locaux ;  
c) ou tout autre outil territorial appuyant les initiatives de l’État membre.  
 
Lorsqu’il met en œuvre des stratégies de développement territorial ou local au titre de plusieurs 
Fonds, l’État membre veille à la cohérence et à la coordination entre les Fonds concernés.  
 

Article 29 
Stratégies territoriales 

 

1. Les stratégies territoriales menées en vertu de l’article 28, point a) ou c), comprennent les 
éléments suivants :  

a) la zone géographique concernée par la stratégie ; 
b) une analyse des besoins et du potentiel de développement de la zone, y compris les 
interconnexions économiques, sociales et environnementales ;  
c) une description d’une approche intégrée permettant de répondre aux besoins et au 
potentiel de développement recensés de la zone ;  
d) une description de la participation des partenaires à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de la stratégie, conformément à l’article 8.  

Elles peuvent également contenir une liste d’opérations à soutenir.  
 

2. Les stratégies territoriales relèvent de la responsabilité des autorités ou entités territoriales 
concernées. Les documents stratégiques existants concernant les zones couvertes peuvent être 
utilisés aux fins des stratégies territoriales.  
 

3. Lorsque la liste des opérations à soutenir n’a pas été incluse dans la stratégie territoriale, les 
autorités ou entités territoriales concernées sélectionnent ces opérations ou sont associées à leur 
sélection.  
 

4. Lors de l’élaboration des stratégies territoriales, les autorités ou entités visées au paragraphe 2 
coopèrent avec les autorités de gestion compétentes afin de déterminer le champ des opérations 
qui sont soutenues par le programme concerné. Les opérations sélectionnées sont conformes à la 
stratégie territoriale.  
 

5. Lorsqu’une autorité ou entité territoriale exerce des tâches relevant de la responsabilité de 
l’autorité de gestion autres que la sélection des opérations, cette autorité ou entité est désignée par 
l’autorité de gestion comme étant un organisme intermédiaire.  
 

6. Un soutien peut être accordé pour l’élaboration et la conception des stratégies territoriales.  
 

Article 30 
Investissement territorial intégré 

 

Lorsqu’une stratégie territoriale visée à l’article 29 implique des investissements qui bénéficient du 
soutien d’un ou de plusieurs Fonds, ou qui relèvent de plusieurs programmes ou de plusieurs 
priorités du même programme, les actions peuvent être menées sous la forme d’un investissement 
territorial intégré.  
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EXTRAITS DU REGLEMENT FEDER POUR  2O21-2027 N°2021/1058 

 
Article 11 

Développement urbain durable 
 
1. Pour relever les défis d’ordre économique, environnemental, climatique, démographique et social, 
le FEDER soutient un développement territorial intégré fondé sur des stratégies de développement 
territoriales ou menées par des acteurs locaux conformément, respectivement, à l’article 29 ou 32 
du règlement (UE) 2021/1060, axées sur les zones urbaines, y compris les zones urbaines 
fonctionnelles (ci-après dénommé «développement urbain durable») dans le cadre de programmes 
menés au titre des deux objectifs visés à l’article 5, paragraphe 2, dudit règlement. 
 
Une attention particulière est accordée au relèvement des défis environnementaux et climatiques, 
notamment la transition vers une économie neutre pour le climat à l’horizon 2050, à l’exploitation du 
potentiel des technologies numériques à des fins d’innovation et au soutien en faveur du 
développement de zones urbaines fonctionnelles.  
 
Dans ce contexte, les ressources destinées au développement urbain durable qui sont 
programmées au titre des priorités correspondant aux OS 1 et 2 sont comptabilisées aux fins des 
exigences en matière de concentration thématique visées à l’article 4. 
 
2. Au moins 8 % des ressources du FEDER attribuées au niveau national au titre de l’objectif 
«Investissement pour l’emploi et la croissance», autres que celles destinées à l’assistance 
technique, sont alloués au développement urbain durable, sous une ou plusieurs des formes visées 
à l’article 28 du règlement (UE) 2021/1060. 
 
Les autorités ou organismes territoriaux compétents sélectionnent ou participent à la sélection des 
opérations conformément à l’article 29, paragraphe 3, et à l’article 32, paragraphe 3, point d), du 
règlement (UE) 2021/1060. 
 
Les programmes concernés indiquent les montants prévus à cette fin conformément à l’article 22, 
paragraphe 3, point d) viii), du règlement (UE) 2021/1060. 
 
3. Le pourcentage alloué au développement urbain durable conformément au paragraphe 2 du 
présent article est respecté du début à la fin de la période de programmation lorsque des dotations 
du FEDER sont transférées d’une priorité d’un programme à une autre, ou d’un programme à un 
autre, y compris au moment de l’examen à mi-parcours conformément à l’article 18 du règlement 
(UE) 2021/1060. 
 
4. Lorsque la dotation du FEDER est réduite à la suite d’un dégagement au titre de l’article 105 du  
règlement (UE) 2021/1060, ou en raison de corrections financières effectuées par la Commission 
conformément à l’article 104 dudit règlement, le respect du paragraphe 2 du présent article n’est 
pas réévalué. 


